[image: ]                           NORMES APPLICABLES
A TOUS LES PARTICIPANTS AUX ECHANGES SCOLAIRES
Les échanges scolaires organisés par le Comité de Jumelage de Charnay-lès-Mâcon  avec le Gymnasium de BRACKENHEIM, Allemagne, sont proposés aux collégiens et lycéens qui étudient la langue allemande depuis au moins une année scolaire complète.
L’accord des chefs d’établissements scolaires est bien entendu obligatoire, ainsi que celui des professeurs d’allemand.
L’objectif de ces échanges est principalement une aide à l’apprentissage de la langue allemande, mais également la rencontre avec une culture nouvelle, l’ouverture à l’autre, la connaissance des modes de vie de nos voisins européens et l’insertion tant dans un groupe que dans la famille d’accueil.
Les jeunes sont accueillis dans les familles de leur correspondant tout au long du séjour ; les familles françaises s’engagent également à recevoir le correspondant allemand pour une même durée. Elles assureront la responsabilité de l’enfant accueilli pendant tout le temps de sa présence auprès d’elles.
RESPECT DES REGLES DE BONNE CONDUITE
Les élèves participants s’engagent à avoir une conduite honorable, respectueuse envers quiconque, à respecter les modes de vie des familles et des correspondants, ainsi que le règlement de l’établissement scolaire, sans commettre d’incivilité.
Les consignes données par les encadrants du groupe, professeurs et accompagnants du Comité de Jumelage seront scrupuleusement suivies, tant en termes de respect d’horaires, de bonne tenue, de politesse, de sobriété, de cohésion du groupe.
Si l’élève se met lui-même en danger en ne respectant pas les règles de sécurité en vigueur, ou en agissant de manière inappropriée, la responsabilité du Comité de Jumelage ne pourrait être recherchée.
Les éventuelles dégradations, les vols, constatés aux matériels, mobiliers ou tout objet tout au long du séjour sont inacceptables, et les réparations ou remplacements nécessaires seront à la charge des familles en cause.
Conformément au Règlement Intérieur des Etabissements scolaires, l’utilisation du téléphone portable est interdite pendant les cours.
L’achat, la possession, la consommation d’alcool, de drogues ou de tout produits illégaux sont interdits.
Le constat d’une déviance sévère serait sanctionné immédiatement, et pourrait générer l’exclusion sur le champ du jeune.
Les parents et l’Etablissement scolaire seraient informés sans délai.
Si de tels faits se produisaient à BRACKENHEIM, l’élève serait exclu de la famille d’accueil et du groupe, et serait confié à l’un des accompagnateurs. La gravité des fait évaluée,  la famille informée aurait l’obligation de rapatrier son enfant à ses frais.
L’exclusion qui interviendrait quel que soit le moment, ne donnerait lieu à aucun remboursement, et sera sans appel.

CAS DE PERTES D’OBJETS, DE VOLS 
Le Comité de Jumelage ne peut être tenu pour responsable des objets, vêtements et sommes d’argent perdus ou volés. Il est donc recommandé de rester modeste dans ses bagages, sans objets de grande valeur.
Le jeune participant devra être en permanence muni d’une pièce d’identité.
La Carte Nationale d’Identité ou le Passeport sont des documents personnels, dont seul le jeune est responsable.

Mme, M. ________________________________________________________________________   
  parents ou tuteurs de l’élève_____________________________, de classe    _______
  du Collège ou Lycée _____________________________________
certifient avoir pris connaissance de ces normes, les acceptent, et s’engagent à les respecter en totalité.

								Date ______________________      

Signature des parents,                                                      



 Signature de l’élève précédée de la mention 
	« j’ai lu et compris l’ensemble des règles, et m’engage à les respecter »
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